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La 3e édition du concours d’écriture « l’architecture à la
lettre – un lien, un texte », sanctionné par le prix Henry
Jacques  Le  Même,  est  ouverte  depuis  plusieurs  semaines.
Organisé par la Société française des architectes, il vise à
distinguer une création littéraire originale portant sur un
lieu (bâtiment, paysage naturel ou construit). L’idée étant de
proposer « une analyse, une compréhension fine, la mise en
valeur du lieu, un rapprochement entre l’art d’écrire et l’art
d’édifier… ».

Un concours ouvert à tous
Le concours, s’il s’adresse avant tout aux architectes, ne
leur  est  pas  exclisivement  réservé.  Outre  ces  derniers,
étudiants, universitaires, chercheurs, écrivains « et curieux
» sont ainsi invités à proposer leur travail. Ce texte, rédigé
en français, à remettre en format Pdf, ne doit pas avoir déjà
été  publié,  ne  doit  pas  proposer  pour  sujet  une  œuvre
architecturale de son auteur et ne doit pas dépasser les 25
000 signes (espaces compris et notes non comprises). Il peut,
en revanche, être illustré de photos ou de dessins.

Les  trois  premiers  prix  rapporteront  à  leurs  auteurs,
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respectivement 2 500 €, 1 000 € et 500 €. Leurs textes ainsi
que d’autres œuvres remarquées par le jury, « feront l’objet
d’une publication dans le bulletin – numéro spécial, Prix
Henry Jacques le Même et sur le site internet de la Société ».

Les textes doivent être adressés à la Société française des
architectes, par courriel (contact@sfarchi.org) au plus tard
le 21 octobre 2019 à minuit.
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